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personne d’un particulier ; mais à rendre à chacun la justice 
selon son droit, suivant les lumières de leur conscience, les rè
gles de l’Evangile, la raison, les loix et les coutumes justes et 
légitimes du pays et de la nation avec laquelle nous vivons 
autant qu’il sera en leur pouvoir. Ils promettront aussi de 
remplir fidèlement les différentes obligations qui leur sont 
imposées par le présent Règlement.

V. Le Presbytère ou la Sacristie seront le lieu où se tiendront 
ordinairement les séances de cette Justice de Charité. On 
pourra les tenir les dimanches et les fêtes à l’issue des Vêpres, 
tous les premiers lundis des mois, ou en d’autres jours selon 
que la nature des affaires le permettra ou l’exigera à la volon
té du Prêtre, des Anciens et des parties.

VI. Ou aura du respect pour les Anciens ainsi choisis pour 
Arbitres aussi bien que pour leurs Assesseurs. On leur assi
gnera une place distinguée dans l’Eglise. On fera la même cho
se si quelqu’un des Catholiques, à cause de son mérite et de 
ses talens, était élevé par le gouvernement civil à quelque 
charge, comme celle de Juge de Paix etc., et tous aux Proces
sions marcheront immédiatement devant les Chantres ou le 
Clergé et cela pour honorer dans leurs personnes l’autorité qui 
vient de Dieu.

VII. Pour le choix des Arbitres et de leurs Assesseurs, les 
premiers seront proposés par le Prêtre à l’acceptation des 
Fidèles et lorsqu’un des Anciens defaudra. par mort ou par 
une infirmité qui le rende incapable, le plus ancien des Asses
seurs en âge ou en charge prendra sa place, et tous ensemble 
avec le Prêtre choisiront un nouvel Assesseur.

VIII. Si malheureusement il s’élève quelquejdifficulté entre 
les particuliers catholiques de cette Paroisse, ils viendront 
devant les Arbitres et le Prêtre, si sa présence est possible, 
pour y exposer leur droit et leur défense ; ils [seront écoutés 
charitablement, et leur affaire sera accomodée par l’arbitrage 
du. Prêtre et des Anciens désignés, auquel ils se soumettront.

(A suivre.)

Il ne faut pas être bigot. — Non ; mais cela vaut mieux encor que 
d’être rien du tout.


